IMPORTANT
 

 Doit avoir sur les véhicules, en plus de l'équipement obligatoire prescrit par la loi sur les véhicules hors route, le véhicule de type côte à côte doit être muni de l'équipement suivant :


1- Une cage de protection, pour prévenir les blessures en cas de renversement, formée d'au moins deux arceaux de sécurité reliés entre eux par au moins deux traverses.

2- Des portières ou des filets de rétention pour chacun des accès à l'habitacle du véhicule.

3- D'une poignée de maintien pour chaque passager.


4- Une ceinture de sécurité à au moins 3 points d'ancrage pour chaque occupant du véhicule.


5- Un appuie-tête pour chaque occupant du véhicule.


6- D'un moteur d'une cylindrée maximale de 1000 CC.


7- De pneus à basse pression.


8- Un casque pour chaque occupant.


Des panneaux de signalisation de sentier étroit et réduction de vitesse etc. seront installés dans les sentiers à des points importants, et il y aura des portions de sentier à modifier avec le temps.

S.V.P. respecter cette période d'entente avec du gros bon sens

Passe en vente à partir de jeudi 27 mai 2010

Merci de votre compréhension.

